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Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Votre médecin vous a prescrit la dialyse  : traitement de suppléance nécessité par la défaillance
de votre fonction rénale.
C’est à ce titre que l’Association d’Aide aux Insuffisants Rénaux chroniques de la région Midi-
Pyrénées (A.A.I.R. M.-P.) vous accueille.

Association à but non lucratif, elle a été créée dès 1971 pour fonder et développer dans notre
Région la dialyse “Hors Centre”.
Autour du Conseil d’Administration qui réunit des compétences venues de tous les horizons,
l’A.A.I.R. dispose d’un siège social  administratif,  de locaux d’entraînement pour les patients,
d’une Pharmacie à Usage Interne et d’un Service Technique destiné à la maintenance de plus
de 300 appareils de dialyse appartenant à l’A.A.I.R., en service dans six départements, réalisant
50 000 séances par an. 

Nos néphrologues surveilleront vos dialyses : ce sont, selon les cas, des médecins plein temps
de l’A.A.I.R. ou des praticiens hospitaliers détachés. (C.H.U. ou Hôpitaux Généraux).
Les infirmièr(e)s seront, soit  des infirmièr(e)s plein temps de l’A.A.I.R.,  soit  des infirmièr(e)s
libérales spécialisées. 

La principale activité de l’A.A.I.R. est la mise en œuvre et le fonctionnement régulier  
d’unités de dialyse qui représentent les 2/3 de l’activité totale de la dialyse Hors Centre de notre
Région.
Par petits groupes, vous serez hémodialysés régulièrement dans un local  aussi proche que
possible de votre domicile. 
Dans certains cas, la Dialyse Péritonéale vous sera proposée et organisée à votre domicile.

Vous serez suivi en consultation médicale de manière régulière.

Enfin,  si  cela est  médicalement envisageable dans votre cas,  vous serez inscrit  sur la liste
d’attente des greffes rénales du C.H.U. de TOULOUSE.

Ainsi, tout sera mis en œuvre pour que votre problème de santé soit maîtrisé.

C’est un lourd budget (10 000 000 � uros) que nous avons à gérer mais c’est une grande famille,
très diversifiée de soignants, de techniciens, d’administratifs qui vous accueille, tous dédiés à
votre bien-être en dialyse.

Soyez le (la) bienvenu(e)  dans notre Association. 

                                 Désormais, elle est aussi la vôtre.

           Monsieur Yvon DUVAL     Professeur Domini que DURAND
          Directeur Administratif              Président
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Présentation de l’A.A.I.R

L’A.A.I.R., Association d’Aide aux Insuffisants Rénaux chroniques, est une
association à but non lucratif conformément à la loi du 1er juillet 1901, crée en
1971.

L’A.A.I.R organise son  activité avec 30 salariés, 65 personnels médicaux et
paramédicaux liés par convention, et en s’appuyant sur des structures délibératives
(l’Assemblée Générale et le Conseil d’Administration où siègent deux représentant
des dialysés), et consultatives (la Conférence Médicale d’Etablissement et la
Commission des Relations avec les Usagers et de la Qualité de la Prise en
Charge) 

L’A.A.I.R.
���� met en place les unités de soins nécessaires à la dialyse de ses patients : dialyse à
domicile (hémodialyse ou dialyse péritonéale) ou  hémodialyse en  unités. L’établissement
dispose d’unités de dialyse dans les Hautes-Pyrénées, le Gers, l’Ariège, le Lot, la Haute-
Garonne et l’Aveyron.
 

� constitue un prolongement de l’activité des services de néphrologie des centres
Hospitaliers en région Midi-Pyrénées. L’A.A.I.R. et les hôpitaux de la Région Midi-Pyrénées
sont liés par une convention permettant d’assurer la continuité des soins qui vous sont
dispensés.

 
� s’engage à soutenir l’action des patriciens qui se consacrent aux techniques médico-
chirurgicales appliquées au traitement de l’insuffisance rénale.

� s’engage au développement de la qualité et de la sécurité des soins à travers ses
instances :

Comité de Lutte Contre les Infections Nosocomiales (CLIN)
Le CLIN a pour objet de prévenir et de lutter contre les infections nosocomiales (infection
contractée au sein de l’établissement). Le CLIN se réunit régulièrement pour faire le point
sur l’existence, la fréquence et la localisation des ces infections. Il mène des actions de
prévention et de formation dans le domaine de l’hygiène. Il présente son bilan d’activité à
la commission des usagers (CRUQPC). Il a mis en place une Equipe Opérationnelle
d’Hygiène (EOH). Les équipes médicales et soignantes sont formées régulièrement aux
protocoles d’hygiène.

Le CLIN est en relations étroites avec les autres instances qui participent à la qualité des
soins et à la sécurité sanitaire de l’association : 

Commission Médicale de l’Etablissement (CME)
Comité du Médicaments et des Dispositifs Médicaux Stériles (COMEDIMS)
Comité de Vigilance et de Gestion des Risques (COVIRIS), et ses correspondants des
vigilances (Hémovigilance, Pharmacovigilance, Matériovigilance, Infectiovigilance)
Comité de Lutte contre la Douleur (CLUD)
Commission des Soins Infirmiers (CSSI)
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���� LISTE TELEPHONIQUE
ASSOCIATION D’AIDE AUX INSUFFISANTS RENAUX  MIDI-PY RENEES     A.A.I.R

SERVICE DEMANDE TELEPHONE FAX JOURS - HORAIRES

DIRECTION ADMINISTRATIVE 05 61 16 11 00 05 61 16 11 11 DU LUNDI AU VENDREDI
DE 8H30 à 16H30

SERVICE COMPTABILITE 05 61 16 11 04 05 61 16 11 11 DU LUNDI AU VENDREDI
DE 8H30 à 16H30

Secrétariat médical - accueil
UNITE DE DIALYSE MEDICALISEE 05 61 31 30 50 05 61 31 02 28 DU LUNDI AU VENDREDI

DE 9H00 A 17h00

Service infirmier
UNITE DE DIALYSE MEDICALISEE 05 61 31 30 55 05 61 31 02 28

LUNDI, MERCREDI, VENDREDI 
DE 6H30 A 19h30
MARDI , JEUDI, SAMEDI 
DE 6H30 A 14h30

SERVICE PHARMACIE 05 61 16 14 50 05 61 31 06 82 DU LUNDI AU VENDREDI
DE 8H30 à 16H30

SERVICE TECHNIQUE 05 61 16 14 54 05 61 16 11 05
DU LUNDI AU VENDREDI
DE 8H30 à 18H30
ET ASTREINTE

Visitez notre site Internet :  www.aair-dialyse.com

Utilisez nos e-mail :

administratif@aair-dialyse.com

centrer.monthieu@aair-dialyse.com

pharmacie-technique@aair-dialyse.com
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ACTIVITE DE L’A.A.I.R EN REGION MIDI-PYRENEES

UAD : Unité d’Autodialyse
UDM : Unité de Dialyse Médicalisée
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LOT
1 UAD à CAHORS
1 UAD à FIGEAC
1 UAD à MONTFAUCON
1 UAD à PRAYSSAC

AVEYRON
1 UAD à DECAZEVILLE
1 UAD à RODEZ
1 UAD à VILLEFRANCHE
DE ROUERGUE

GERS
1 UAD à CONDOM
1 UAD à FLEURANCE
1 UAD à MIRANDE
1 UAD à NOGARO
1 UAD à PAVIE

HAUTES PYRENEES
1 UAD à BAGNERES DE BIGORRE
1 UAD à LANNEMEZAN
1 UAD à LOURDES
1 UAD à MAUBOURGUET
1 UAD à TARBES

HAUTE-GARONNE
1 UAD à  BLAGNAC
1 UAD à  CARBONNE
1 UDM à COLOMIERS
1 UAD à  COLOMIERS
2 UAD à  TOULOUSE
1 UAD à  ST GAUDENS

ARIEGE
1 UAD à LAVELANET
1 UAD à PAMIERS
1 UAD à ST GIRONS



 VOTRE PRISE EN CHARGE à l’A.A.I.R

ACCUEIL

Votre médecin Néphrologue vous a proposé une prise en charge grâce à une technique de
dialyse hors centre : il peut s'agir de DIALYSE PERITONEALE ou d’HEMODIALYSE.
La réalisation de votre traitement par dialyse dans le cadre de l’A.A.I.R. permet souvent de
rapprocher votre lieu de dialyse habituel de votre domicile et de réduire ainsi les temps de
déplacements.

LIEUX de TRAITEMENT : 

· Dans les UNITES DE DIALYSE  (Hémodialyse)
Structures de soins fonctionnant avec un à deux infirmiers et suivant un règlement
intérieur.  Médecins  et  infirmiers  s’efforceront  de  vous  proposer  des  horaires  de
dialyse qui répondent à vos besoins notamment professionnels. 
 

· A DOMICILE (Hémodialyse ou  Dialyse Péritonéale)
Vous  disposez,  en  accord  avec  votre  néphrologue,  d’une  souplesse  dans
l’organisation de votre traitement.

· En VACANCES

ORGANISATION GENERALE :

� Votre SUIVI MEDICAL sera effectué par les médecins néphrologues de votre structure de
soins. 

� L’A.A.I.R. assurera la gestion administrative  de votre dossier et la mise en œuvre des
prescriptions médicales.

 
�  L’A.A.I.R finance, entretient  les locaux et le matériel médical nécessaire à la réalisation de
votre traitement (notamment votre générateur de dialyse et le système de traitement d’eau).

�  Grâce à sa pharmacie , les médicaments et le matériel en rapport avec la réalisation des
séances de dialyse vous seront fournis en temps utile.

aac-040-v30-gi-livret-accueil-patient.odt7



VOS DROITS & LIBERTES

� L’accès à votre dossier médical   
art. R 710-2-2 CSP « (…) Votre dossier médical peut vous être communiqué sur votre demande,
ou celle de votre représentant légal . Cette demande doit être faite au directeur de l’association.
Vous êtes sous la responsabilité d’un médecin néphrologues du centre hospitalier dont vous
dépendez et celui-ci met en œuvre les traitements et les soins dont vous avez besoins. Il est à
même de vous informer sur votre état de santé et  reste en contact direct avec votre médecin
traitant qui peut à tout moment consulter votre dossier médical. 

� Désignation d'une personne de confiance par le pati ent   
art. L 1111-6 du CSP « (…) Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance
qui peut être un parent, un proche ou le médecin traitant et qui sera consultée au cas où elle-
même serait hors d’état d’exprimer sa volonté et de recevoir l’information nécessaire à cette fin.
Cette désignation est faire par écrit. Un formulaire vous sera fourni à cet effet.

� Votre consentement  ,  vous sera demandé pour réaliser les analyses sérologiques
 nécessaires à votre suivi biologique.

�  Informatique et Liberté
Il est possible que le service médical gère informatiquement votre dossier  médical.  Ceci est
réalisé  dans  le  strict  respect  du  secret  médical.  Sauf  opposition  de  votre  part,  certains
renseignements vous concernant, recueillis au cours de votre consultation, pourront faire l’objet
d’un enregistrement informatique réservé exclusivement à l’usage médical. Conformément à la
déontologie médicale et aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés, votre médecin se tient à votre disposition pour vous communiquer ces
renseignements ainsi que toutes informations nécessaires à votre état de santé.

���� Le respect de la Charte de la personne hospitalisée     

Cf annexe

���� La prise en charge de la douleur  

Cf annexe

���� Commission des Relations avec les Usagers et de la Qualité de la Prise en Charge  

En cas de contestation ou de réclamation, conformément à l’article L. 710-1-2 du code de la
santé publique et au Décret 2005- 2213, vous avez la possibilité :  

de saisir la Commission en adressant une lettre au Directeur Administratif de l’Association.
 
La Commission veille au respect des droits des Usagers et facilite leurs démarches et contribue
par ses avis et propositions à l’amélioration de la politique d’accueil et de prise en charge des
patients et de leurs proches.

� Associations de malades     : L’A.A.I.R. est en relation avec la délégation régionale de la FNAIR. 
A.I.R (F.N.A.I.R) 31, rue des Frères Lions – TOULOUSE, 05 61 63 74 12, fx 05 61 62 06 91  
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VOTRE PERIODE D’EDUCATION

La  mise  en  route  du  traitement  par  dialyse  est  effectuée  au  niveau  du  centre  dont  vous
dépendez. Vous serez dialysé quelques semaines dans un centre avant de pouvoir être traité
dans une unité d’autodialyse ou à domicile. 

Cette période dite d’éducation permet de vous donnez des informations sur votre maladie, sur le
fonctionnement  des  appareils  utilisés  pour  votre  traitement,  sur  votre  surveillance  médicale
ultérieure, sur les possibilités d’envisager une transplantation d’organe et sur l’hygiène de vie à
suivre (régime alimentaire, etc.…). 

Pendant cette période n’hésitez pas à interroger votre médecin ou votre infirmière si vous avez
besoin d’information sur un aspect particulier de votre traitement.

Une fois votre traitement défini, vous serez installé dans votre lieu de dialyse habituel.

VOS VACANCES 

Que vous vous dialysiez à domicile ou dans une unité d’autodialyse, vous avez la possibilité de
poursuivre votre traitement sur un autre site si vous désirez partir en vacances ou lors de tout
déplacement.

Pour cela, il vous suffit d’informer le secrétariat de votre centre de référence, de votre projet.
Nous  essayerons  de  répondre  à  votre  demande  et  de  régler  les  formalités  médicales  et
administratives.
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VOTRE INSTALLATION & TRAITEMENT

HEMODIALYSE   EN   UNITE    D’AUTODIALYSE  (UAD)

a) la visite :  

Votre installation sur l’UAD sera précédée si vous le souhaitez d’une visite et de la rencontre
des infirmiers de l’unité. Un plan d’accès à l’UAD retenue vous sera remis par l'équipe médicale
du centre  avec  la  liste  des  Unités  du département,  leurs  coordonnées ainsi  que ceux  des
médecins  Néphrologues  et  ceux  des  centres  de  Néphrologie  travaillant  en  relation  avec
l’A.A.I.R.. Vos horaires et jours de dialyse vous seront communiqués. Si ces horaires ne vous
conviennent pas, n’hésitez pas à en parler avec votre médecin néphrologue.

b)votre arrivée :  

Vous pouvez arriver à l’UAD par vos propres moyens ou par un taxi ou un VSL (Véhicule
Sanitaire Léger) si votre état de santé le nécessite. Le médecin, et lui seul, décide de ce mode
de  transport  :  c’est  une prescription  médicale.  En  revanche,  le  choix  du  transporteur  vous
revient.

 

c)votre séance de dialyse :  

Vous disposez d’un vestiaire pour déposer vos effets personnels.�Une hygiène corporelle
correcte , une tenue confortable et réservée à cet effet sont conseillées. Celle-ci doit être lavée
régulièrement.
Vous dialysez sur un lit ou un fauteuil, au calme.
Le  linge  nécessaire  (draps,  couverture,  ....)  et  son  renouvellement  est  à  la  charge  de
l’association.
Des téléviseurs sont à votre disposition pour vous distraire pendant votre séance de dialyse.
Un accès internet est également à votre disposition.
Des collations seront servis sur votre lieu de dialyse en fonction de vos horaires. Les UAD
assurent ce service en collaboration avec un traiteur.
Les visites et la présence de proches pendant le temps de dialyse ne sont que ponctuellement
tolérées.
Afin de préserver la qualité de vos soins et de permettre à l’équipe soignante de travailler dans
des conditions d’hygiène et de sécurité satisfaisantes, nous vous recommandons 

� De demander au préalable l’accord du médecin néphrologue,
� D’éviter les visites trop longue, trop fréquentes, ou en groupe,
� De rester discret et peu bruyant,
� De respecter le repos des autres patients. 

Les animaux sont interdits.
Inversement, tout patient peut informer l’infirmier(e) de son refus de visite, celle-ci s’efforcera de
répondre à votre attente.

d)votre suivi médical :  

Le suivi médical est assuré par le médecin néphrologue du centre dont vous dépendez. Il vous
communique les coordonnées de l’ASTREINTE MEDICALE qui lui correspond.

e)Le Règlement intérieur de l’UAD :  

Recommandations     : Afin de toujours pouvoir vous accueillir dans un cadre agréable, nous vous
remercions de bien vouloir respecter les indications du personnel et de maintenir les lieux en
leur état.
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Dispositions relatives au dépôt d’objet de valeur et d’argent : pour prévenir toutes pertes ou vols,
nous vous demandons de laisser chez vous vos objets de valeur. L’A.A.I.R. décline toute
responsabilité de perte ou de vol, y compris sur les parkings.

Téléphones : 

� Le téléphone filaire est à l’usage exclusif de l’infirmier(e) afin de garantir votre sécurité
dans le cas d’une relation d’urgence avec l’équipe médicale. Néanmoins, avec
l’accord de l’infirmier(e), la réception d’appels est possible si ceux-ci sont rapides.

��� � L’utilisation des téléphones mobiles cellulaires est interdite dans les unités de soins de
l’A.A.I.R.. Ils         peuvent, par interférence, perturber le bon fonctionnement des
équipements médicaux.

Interdiction de fumer : �en respect avec la législation en vigueur, pour les personnes qui vous
entourent et par 
sécurité, nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de fumer dans tout établissement à
usage collectif et donc dans les locaux de l’A.A.I.R..

Sécurité Incendie : un plan d’intervention (plan des lieux avec localisation des extincteurs et plan
d’évacuation) est affiché. Pour éviter toute panique en cas d’alerte incendie, nous vous
demandons impérativement de suivre les consignes du personnel.

HEMODIALYSE  A DOMICILE

��  la visite  :

Votre installation nécessite une visite préalable de votre domicile par le médecin néphrologue ou
un(e) infirmier(e) et par le service technique de l’A.A.I.R. : estimation des travaux à réaliser pour
ce traitement dans votre domicile et déterminer les aménagements nécessaires à votre
traitement. 
Ces aménagements (adduction d’eau, évacuation des eaux usées, installation électrique) sont à
la charge de l’A.A.I.R

��  votre séance de dialyse  : 

Vous dialyserez grâce à l’aide indispensable d’une tierce personne qui a été formée avec vous.

��  votre suivi  médical  : 

Il est assuré par le médecin néphrologue du centre dont vous dépendez. Il vous communique
les coordonnées de l’ASTREINTE MEDICALE qui lui correspond (voir la plaquette de prise en
charge départementale).

��  votre suivi  matériel  :

Le matériel pharmaceutique vous est livré à domicile une fois par mois ou tous les deux mois,
en fonction de la place dont vous disposez, par un livreur commandité par l’A.A.I.R..
Ces produits sont délivrés sous la responsabilité du pharmacien gérant de l’A.A.I.R.
conformément à la prescription médicale. 
Le service technique de l’A.A.I.R. assure la maintenance de votre matériel. En cas de panne ou
d’anomalie au niveau de votre matériel vous devez prendre contact avec lui. Les techniciens
sont joignables 24h/24 et 365 jours/365  au  05 61 16 14 54
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DIALYSE PERITONEALE

a) la visite de pré-installation  :

Votre installation à domicile nécessite une visite préalable de votre domicile par le médecin
néphrologue ou un(e) infirmier(e) pour s’assurer des possibilités de conduire ce traitement chez
vous.

b) vos séances de dialyse  : 

Vous effectuez vous-même les manipulations nécessaires à la réalisation de votre traitement.
Vous pouvez néanmoins être aidé par une tierce personne qui a été formée avec vous ou si
votre médecin l’estime nécessaire par un(e) infirmier(e) libéral(e).

c) votre suivi médical  :

Il est assuré par le médecin néphrologue du centre dont vous dépendez. Il vous communique
les coordonnées de l’ASTREINTE MEDICALE qui lui correspond (voir les rubriques de prise en
charge départementales).

d) votre suivi matériel  :

Le matériel nécessaire à votre traitement vous est livré à domicile une fois par mois.
Ces produits sont délivrés sous la responsabilité du pharmacien gérant de l’A.A.I.R.
conformément à la prescription médicale. Un  inventaire de votre stock est réalisé par le livreur
de l’A.A.I.R..

Une méthode d’assistance technique propre à cette technique de soins vous sera remise lors de
votre installation.

aac-040-v30-gi-livret-accueil-patient.odt12



LA CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISEE

aac-040-v30-gi-livret-accueil-patient.odt13







��� �  VOTRE AVIS

Sensible à une amélioration constante de nos prestations, nous souhaiterions connaître votre
avis sur notre structure, votre accueil, la qualité de vos soins, …

Une enquête de satisfaction sera envoyée à votre domicile avec un courrier explicatif  afin de
recueillir ses informations.

Un exemplaire du  questionnaire utilisé lors de cette enquête est joint à ce livret d’accueil. Vous
pouvez le remplir et nous l’expédier à tout moment, que vous soyez permanent ou vacancier. 

L’exploitation de ce document nous permettra de réajuster notre organisation et notre service.

Votre  concours  nous  est  précieux  et  nous  vous  remercions  par  avance  de  votre  attentive
collaboration.



Questionnaire : votre avis sur nos prestations
Vous êtes patient de l’AAIR en dialyse à DOMICILE (Dialyse Péritonéale ou Hémodialyse). 

Quelle est votre appréciation sur : Très satisfait Satisfait Peu satisfait
Pas
satisfait

Votre suivi médical ?
Les livraisons de la Pharmacie AAIR ?
Les interventions du Service Technique AAIR ?
Votre prise en charge administrative ?
La rapidité de réponse à vos demandes ?

Ou

Vous êtes patient de l’AAIR en dialyse dans une UNITE D’AUTO-DIALYSE AAIR. 
QUELLE EST VOTRE APPRÉCIATION SUR :
L’accès à l’Unité : Très satisfait Satisfait Peu satisfait Pas satisfait

La signalisation pour accéder à l’Unité ?
Le stationnement?
L’accès à l’entrée de l’Unité ?

Vos soins en Unité     :  Très satisfait Satisfait Peu satisfait Pas satisfait

La qualité des soins ?
Votre suivi médical ?
Le respect de votre intimité ?
Le respect de la confidentialité des informations
vous concernant ?
L’aide fournie en cas de demande ?
Votre information ?
La prise en charge de votre douleur ?
Votre confort     :   Très satisfait Satisfait Peu satisfait Pas satisfait

Les locaux ?
La propreté ?
Les équipements sanitaires ?
Le calme ?
Vos horaires de dialyse ?
La restauration ?

NOM DE VOTRE UNITÉ D’AUTO-DIALYSE : …………..……………………..………

VOUS ÊTES EN UNITÉ D’AUTO-DIALYSE DEPUIS COMBIEN DE TEMPS ? : ........... 

Questions  d’ordre général sur l’AAIR.

Avez-vous reçu le Livret d’Accueil de l’AAIR ?  OUI  NON

Quelle est votre appréciation sur : Très satisfait Satisfait Peu satisfait Pas satisfait

Votre accueil à l’AAIR ?
Le contenu du Livret d’Accueil de l’AAIR ?

Votre information sur le fonctionnement de l’AAIR ?

L’ensemble de nos prestations ?
Recommanderiez-vous notre établissement à votre
entourage ?

 OUI  NON 

Si vous le souhaitez vous pouvez nous indiquer votre identité

Vos Nom  et  Prénom : …………..……………..……………………..…………………………..………

Votre ville :  …………..………… Votre activité professionnelle : ……..……………………



VOTRE PRISE EN CHARGE EN ARIEGE

CENTRE HOSPITALIER du Val
d'Ariège

����  Adresse ���� Téléphone 			 	  Fax
Service Néphrologie – Hémodialyse

BP 01      09017 FOIX Cédex
05 61 03 30 30 05 61 03 31 51

Médecins néphrologues
Docteur DUPUY 05 61 03 31 44
Docteur DEHAIS 05 61 03 31 45

Secrétaire Mme DAURIAC 05 61 03 31 50 05 61 03 31 51
Dialyse péritoneale Infirmier 05 61 03 30 70
Astreinte Médicale 05 61 03 30 66

(7h00-19h00)
05 61 03 30 30
(19h00-7h00)



09

UNITE D'AUTODIALYSE
58 rue Jean JAURES
09300 LAVELANET
�  : 05.61.01.85.07



09

UNITE D'AUTODIALYSE
7 Chemin des Ménestrels

09100 PAMIERS
�  : 05.34.01.12.54
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UNITE D'AUTODIALYSE
Clinique de ROZES

09190 SAINT LIZIER
�  : 05.61.96.21.15
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VOTRE PRISE EN CHARGE EN AVEYRON

Centre Hospitalier 
Rodez Bourran

����  Adresse ���� Téléphone 			 	  Fax
Hémodialyse 

Avenue de l’Hôpital
12027 RODEZ Cedex 9

05 65 55 12 12

Médecins néphrologues
Docteur AMIROU 05 65 55 26 51

Docteur LOMBART 05 65 55 26 53
Secrétaire Mme ARGUEL 05 65 55 26 50 05 65 55 26 59

Dialyse péritonéale Infirmier 05 65 55 26 62
Astreinte Médicale 05 65 55 12 12
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UAD DECAZEVILLE
13 Avenue CABROL

12300 DECAZEVILLE
�  : 05.65.63.23.92
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UAD RODEZ BOURRAN
19 Avenue Jean Monnet

12000 RODEZ 
�  : 05.65.68.25.38
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UAD VILLEFRANCHE DE
ROUERGUE

Les Cabrières – Route de MONTAUBAN
12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE

�  : 05.65.45.34.39
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VOTRE PRISE EN CHARGE EN HAUTE-GARONNE

Unité de Dialyse Médicalisée 
Centre d’éducation AAIR

����  Adresse ���� Téléphone 			 	  Fax

24 Avenue Jean MONNET
31770  COLOMIERS

05 61 31 30 50 05 61 31 02 28

Médecins Néphrologues
Docteur A. DAHMANI 05 61 31 30 48

Docteur A. PILLET 05 61 31 30 49
Secrétaire Médicale Mme P. LAPORTE 05 61 31 30 51

Accueil Mm V. CROISSANT 05 61 31 30 50
Astreinte Médicale 05 61 31 30 46

      Hôpital Rangueil
����  1 Avenue Jean Poulhès
      31059  TOULOUSE Cédex 9

���� Téléphone

Unité de Néphrologie
               Secrétariat Professeur D. DURAND 05 61 32 26 71
               Secrétariat Professeur J. POURRAT 05 61 32 32 88
               Hémodialyse aigüe 05 61 32 26 81
               Dialyse péritonéale / Infirmier 05 61 32 32 87
Astreinte médicale 05 61 32 24 16

      Hôpital Larrey
����  24 Chemin de Pouvourville – TSA 30030
      31059  TOULOUSE Cédex 9

���� Téléphone

               Dialyse périodique / Secrétariat 05 67 77 18 90
               Dialyse péritonéale / Infirmier 05 67 77 18 94
Astreinte médicale 05 61 32 24 16

      Hôpital des Enfants
����  330 av de Grande Bretagne - BP 3119
31059 TOULOUSE Cédex 9

���� Téléphone

               Dialyse 05 34 55 85 40
Astreinte médicale 05 34 55 86 32
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Hôpital Rangueil
Larrey

Unité de Dialyse Médicalisée
Centre d’éducation AAIR 
24 Avenue Jean Monnet

31770 Colomiers
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UAD BLAGNAC
1 Rue des FERRONNIERS

31700 BLAGNAC
�  : 05.61.71.81.34



31

UAD BONNEFOY
4 rue du Docteur GENDRE

31500 TOULOUSE 
�  : 05.61.11.92.44
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UAD CARBONNE
15 rue Claude NOUGARO

Lot  La Guinguette
31390 CARBONNE
�  : 05.61.87.06.45
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UAD COLOMIERS
101 Rue du PRAT

31770 COLOMIERS
�  : 05.61.30.35.63
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UAD CEPIERE
80  Chemin des COURSES

31100 TOULOUSE
�  : 05.61.31.80.90
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UAD SAINT GAUDENS
Centre Hospitalier

Route ST PLANCARD
31800 ST GAUDENS
�  : 05.62.00.45.41
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VOTRE PRISE EN CHARGE DANS LE GERS

Centre hospitalier d’Auch

����  Adresse ���� Téléphone 			 	  Fax
Sce de néphrologie-Hémodialyse

Route de Tarbes
32008 AUCH Cedex

05 62 61 32 32

Médecins néphrologues
Docteur LYON 05 62 61 32 78

Docteur BENYAKOUB 05 62 61 32 30
Docteur BOUDI 05 62 61 37 35

Secrétaire Mlle F. HUE 05 62 61 32 91 05 62 61 37 08
Astreinte Médicale 05 62 61 32 32
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            Vers Toulouse

direction direction
Tarbes Lannemezan

UAD PAVIE
Lot La Fontaine

1 rue du JUNQUET
Chemin du BOY
32550  PAVIE

�  : 05.62.70.03.07
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UAD CONDOM
21 Avenue Maréchal JOFFRE

Hôpital de CONDOM
32100  CONDOM
�  : 05.62.68.88.32
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UAD FLEURANCE
34  Avenue Martial CAZES

32500 FLEURANCE
�  : 05.62.06.65.31
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UAD Mirande
Hôpital local

8 Avenue CHANZY
32300 MIRANDE
�  : 05.62.66.52.48
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UAD NOGARO
Hôpital local

1 Avenue des PYRENEES
32110 NOGARO

�  : 05.62.08.81.44
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VOTRE PRISE EN CHARGE DANS LE LOT

Centre Hospitalier de CAHORS

����  Adresse ���� Téléphone 			 	  Fax
Hémodialyse-Néphrologie
335 Rue Wilson – BP 269

46005 CAHORS Cedex
05 65 20 50 50 05 65 20 51 01

Médecins néphrologues
Docteur COLOMINA 05 65 20 50 73
Docteur GORGUET 05 65 20 50 74

Secrétaire Mme C. MARIERA 05 65 20 50 70 05 65 20 54 0 8
Astreinte Médicale 05 65 20 50 50
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UAD CAHORS
477 Avenue Maryse Bastié

46000 CAHORS
�  : 05.65.22.62.09
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UAD FIGEAC
1239 Chemin des CRETES

46100 FIGEAC
�  : 05.65.34.70.77
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UAD MONTFAUCON
PARC 1

46240 MONTFAUCON
�  : 05.65.21.10.22
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UAD PRAYSSAC
Les Plantades

46220 PRAYSSAC 
�  : 05.65.23.50.28
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VOTRE PRISE EN CHARGE DANS LES HAUTES-PYRENEES

Centre Hospitalier de TARBES

����  Adresse ���� Téléphone 			 	  Fax
Hémodialyse-Néphrologie
Bd de Lattre de Tassigny

65013 TARBES Cédex
05 62 51 51 51

Médecins nephrologues

Docteur GIACARDY 05 62 54 62 01
Docteur BERTHONNAUD 05 62 54 62 04

Docteur HEMERY 05 62 54 62 17
Docteur REYNAUD 05 62 54 62 69

Secrétaire Mme B. JOUREL 05 62 54 56 60 05 62 54 56 58
Astreinte Médicale 05 62 51 51 51
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UAD BAGNERES
Centre Hospitalier
Rue GAMBETTA

65200 BAGNERES DE BIGORRE
�  : 05.62.91.42.05
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UAD LANNEMEZAN
Hôpital long séjour – Bat 43
644 Route de TOULOUSE

BP 167
65308 LANNEMEZAN Cédex

�  : 05.62.98.39.89



65

UAD LOURDES
23  Boulevard LAPACCA

65100 LOURDES
�  : 05.62.94.23.37
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UAD MAUBOURGUET
Zone industrielle

Avenue de TARBES
65700 MAUBOURGUET

�  : 05.62.96.98.98
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UAD TARBES
11 Rue du CHATEAU D’EAU

65000 TARBES
�  : 05.62.34.00.42


